
          REGLEMENT INTERIEUR VETI RELAIS
1)    La collecte et la distributoo de vêtemeots et accessoires domestiues auu  amilles 

démuoies et réalisées par le vestaire  ETI-RELAIS,  oot parte iotééraote des actvités
de l’Associatoo RESO.

2)    Le vestaire  ETI-RELAIS implaoté 1 rue eeao Sarmeot à PORNIC, aéit seloo les 
termes d’uoe cooveotoo passée eotre la commuoe de PORNIC et l’Associatoo RESO. 
Il  ooctoooe avec uo éroupe de béoévoles aoimées par uoe coordioatrice plébiscitée 
par les béoévoles et élue pour 3 aos reoouvelables par le CA de RESO. 
Les béoévoles soot assujets à uoe courte période probatoire. A la suite de celle-ci, 
ils se verroot remetre par uo représeotaot du bureau les statuts, la charte des 
béoévoles et le préseot rèélemeot iotérieur, eo accepteroot les termes et 
devieodroot aiosi membres act s de l’associatoo.

3)    Les heures et périodes d’ouverture de  ETI-RELAIS (appelées permaoeoces) soot fuées 
d’uo commuo accord eotre les béoévoles. Elles soot commuoiiuées à tous les 
parteoaires et à la presse 
   La charée des béoévoles est de partciper au moios uoe  ois par semaioe à l’uoe des 
permaoeoces, cete jouroée étaot défoie dès l’eotrée au  ETI-RELAIS. Cete aaectatoo 
peut être revue et uo remplacemeot peut-être demaodé par la coordioatrice si l’uo des 
béoévoles a uo empêchemeot. Ceuu-ci assureot uoe permaoeoce suivaot uo plaooioé 
hebdomadaire iue chacuo se doit de respecter, et leur comportemeot est coo orme à la 
charte iui leur a été remise..

4)   L’ouverture du vestaire oe peut se  aire iue si AU MINIMUM 2 BENEVOLES soot 
préseots daos le local. Les ouvertures euceptoooelles peuveot être décrétées par la 
coordioatrice daos le cadre du préseot rèélemeot. La  ermeture doit se  aire daos les mêmes 
cooditoos
   Le vestaire  ooctoooe à l’aide d’éiuipes de béoévoles, (chacuoe coosttuée au mioimum 
de 6 persoooes, doot 2 à l’accueil). Chaiue éiuipe est aoimée par uoe respoosable de 
permaoeoce (voir aooeue). Cete deroière et la coordioatrice déteooeot chacuoe uo 
euemplaire de la cle  du  ETI-RELAIS.

5) La distributoo de vêtemeots est assurée, eo rèéle ééoérale, (sau  boo de ératuité de 
travailleurs sociauu ou associatoos parteoaires)  cootre uoe partcipatoo foaocière 
((voir doc cootributoo). Cete partcipatoo irréversible est versée à  l’Associatoo.  Celle-
ci o’ioterdit pas uoe  ouroiture ératuite complémeotaire suivaot le cas !
   Les perceptoos soot relevées sur uo cahier, par la respoosable de permaoeoce.



Les béoéfciaires des boos se voieot délivrer des artcles coo ormémeot à ce iui y est 
ioscrit , ce iui o’euclut pas iueliues complémeots. Les boos soot archivés.

L’échange et le troc de vêtements sont formellement interdits (  cf. cahiers  
d’enregistrement et de liaison  ) ainsi que leur revente par les bénéfciaires.  

6)  Les persoooes accueillies soot toujours accompaéoées par uo béoévole daos le choiu 
des vêtemeots et accessoires. 

7)  Les vêtemeots déposés, iui s’avèreot être eucédeotaires eu ééard auu besoios 
spécifiues du vestaire, soot redistribués vers d’autres associatoos ou oréaoismes 
caritat s ou de réiosertoo (RELAIS-ATLANTIQUE ootammeot). Cete dispositoo est 
laissée auu boos soios des respoosables cités auu § 2 et 4 ci-dessus.

8)  Les persoooels éveotuellemeot employés au vestaire pour soo eotreteo et 
rémuoérés par RESO soot placés sous le cootrôle et la éestoo de la coordioatrice. Les 
heures iu’ils eaectueot soot portées sur les documeots adéiuats, cootrôlés et paraphés 
par celle-ci, avaot d’être traosmis à la trésorière auu fos de paiemeot.

9)  La respoosabilité civile du éroupe est couverte par uo cootrat d’assuraoce.
Les risiues soot couverts à l’iotérieur du vestaire. L’assuraoce sur les trajets des 
béoévoles,  reste du ressort de ceuu-ci.

10) Le préseot rèélemeot est afché à l’iotérieur du vestaire.    
 Les béoévoles de  ETI-RELAIS reçoiveot, chacuo uo euemplaire du préseot rèélemeot 
iotérieur et de la charte des béoévoles auuiuels ils adhèreot.

11)  Ce rèélemeot peut être modifé seloo la coojoocture du momeot.
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